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Initiatives ministérielles

En bref, je dirai que, de ce côté--ci de la Chambre, nous
n'acceptons pas l'arrogance du gouvernement. Nous
voulons continuer le débat sur la valeur de ce projet de
loi.

Je sais que je n'ai que quelques minutes pour faire état
de quelques-unes de mes préoccupations. Une minute,
me dites-vous, monsieur le Président? Comment
pourrais-je en une minute, en 60 secondes, parler d'un
projet de loi qui compte 33 articles, une mesure législati-
ve qui a attiré les témoignages de plus de 200 groupes?
Comment puis-je en 60 secondes parler intelligemment
de ce projet de loi?

M. Harvard: C'est impossible!

M. Nunziata: C'est impossible. Mon collègue dit que
c'est impossible. Les ministériels le savent. J'aimerais
bien savoir pourquoi le gouvernement a peur de permet-
tre aux députés qui siègent de ce côté-ci de défendre les
intérêts de leurs électeurs.

J'avais préparé des amendements à proposer au projet
de loi C-21. On ne me permet pas de les présenter. Je
trouve cela regrettable. Je sais que vous, monsieur le
Président, êtes un homme respectueux des traditions de
la Chambre.

Vous êtes ici depuis plus de vingt ans et vous savez
toute l'importance du débat. Je défie les autres députés
ici depuis longtemps de nommer un seul autre gouverne-
ment de l'histoire du Canada qui a fait montre de la
même arrogance et de la même attitude antidémocrati-
que que le gouvernement conservateur actuel. En fait, il
s'agit d'un véritable outrage au Parlement.

Monsieur le Président, vous ne devriez pas le permet-
tre. Je vous demande de défendre les droits des. . .

LA MOTION D'AJOURNEMENT

[Français]

QUESTIONS À DÉBATTRE

Le président suppléant (M. Paproski): En conformité
de l'article 38 du Règlement, je dois informer la Chambre
des questions qui seront soulevées ce soir au moment de
l'ajournement, à savoir: l'honorable député de Nanai-
mo-Cowichan (M. Stupich)-Les pêches-Le règle-
ment relatif au traitement du poisson-Le respect des
règlements de la pêche; l'honorable député de Swift-

Current-Maple Creek-Assiniboia (M. Wilson)-Le
Régime de pensions du Canada-On demande que la loi
soit modifiée-Les handicapés; l'honorable député de
The Battlefords-Meadow Lake (M. Taylor)-La Société
canadienne des postes-Les services dans les localités-
La position du ministre.

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Traduction]

LA LOI SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE

ATTRIBUTION DE TEMPS AUX ÉTAPES DU RAPPORT ET
DE LA TROISIÈME LECTURE DU PROJET DE LOI C-21

La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Lewis:
Que, relativement au projet de loi C-21, Loi modifiant la Loi sur

l'assurance-chômage et la Loi sur le ministère et sur la Commission
de l'emploi et de l'immigration, au plus un jour de séance supplémen-
taire soit attribué pour l'étude à l'étape du rapport et deux jours de
séance soient attribués pour l'étude à l'étape de la troisième lecture
de ce projet de loi; et

Que, quinze minutes avant l'expiration du temps prévu pour les
Affaires émanant du gouvernement au cours du jour de séance
attribué pour l'étude à l'étape du rapport et au cours du deuxième
jour attribué pour l'étape de la troisième lecture de ce projet de loi,
toute délibération devant la Chambre soit interrompue, s'il y a lieu,
aux fins de cet ordre et, par la suite, toute question alors nécessaire
pour disposer de l'étape à l'étude à ce moment soit mise aux voix
immédiatement et successivement, sans plus ample débat ni amende-
ment.

Et sur l'amendement de Mme Langan (p.5060).

Le président suppléant (M. Paproski): Comme il est 15
h 57, les deux heures réservées à l'étude de la motion
dont la Chambre est maintenant saisie conformément au
paragraphe 78(3) du Règlement sont maintenant expi-
rées.

En conséquence et conformément au Règlement, je
dois interrompre les délibérations et mettre aux voix
toute question nécessaire pour disposer de la motion.

Le vote porte sur l'amendement. Plaît-il à la Chambre
d'adopter l'amendement?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le président suppléant (M. Paproski): Que tous ceux
qui sont en faveur de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.
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